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Direction générale opérationnelle de l'Agriculture, des Ressources naturelles 

�Direction fonctionnelle et d'appui
�Cellule Audit FEAGA/FEADER
�Département des Politiques européennes et 
des Accords internationaux
�Département de l'Étude du milieu naturel et 
agricole
�Département du Développement
�Département des Aides

�Département de l'Agriculture

�Département de la Nature et des Forêts
�Département de la Ruralité et des Cours d'eau
�Département du Sol et des Déchets
�Département des Permis et Autorisations
�Département de l'Environnement et de l'Eau
�Département de la Police et des Contrôles

Direction générale opérationnelle de l'Agriculture, des Ressources naturelles 
et de l'Environnement



Département de la Nature et des Forêts =
3 directions centrales + 7 directions extérieures
�Direction des Ressources forestières � Direction d'Arlon
�Direction de la Chasse et de la Pêche �Direction de Dinant
�Direction de la Nature �Direction de Liège

�Direction de Namur
�Direction de Malmedy
�Direction de Mons
�Direction de Neufchâteau

� Cellule espèces� Cellule espèces
� Cellule aires protégées
� Cellule Natura 2000
� Cellule Réseau Wallonie Nature 



1. Pourquoi un Réseau Wallonie Nature ?

La Nature régresse et le phénomène s’amplifie au 
niveau mondial

Objectif ONU, UE : d’ici 2020 
→ stopper la perte de biodiversité
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→ stopper la perte de biodiversité
→ entamer le processus de restauration 



BIODIVERSITÉ EN DANGER- IMPACTS 
PRINCIPAUX DES ACTIVITÉS HUMAINES

� Fragmentation des habitats
� Changement climatique
� Espèces invasives� Espèces invasives
� Surexploitation des ressources
� Pollution



LA CONSERVATION DE LA NATURE ÉVOLUE
Evolution de la situation / Evolution des connaissances 

Constats Réponses

1 Disparition inquiétante des espèces �Protection des espèces rares 
� Création de réserves naturelles 
intégrales (« mise sous cloche »)

2 Importance des milieux semi-naturels 
et régression de ceux-ci

� Création de réserves naturelles 
dirigées (=gérées ») et restauration 
d ’habitats (ex. : programme LIFE)
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d ’habitats (ex. : programme LIFE)

3 Nécessité d’éviter l’isolement des 
réserves naturelles (notion de réseau 
écologique)

� maintien de milieux de liaison, 
de développement 

4 Les espèces sont essentielles au bon
fonctionnement de la planète; elles 
rendent des services (notion de 
services écosystémiques)

�Développer partout le potentiel 
d’accueil de la vie sauvage 



→ Services d’approvisionnement: aliments, eau, 
médicaments …
→ Services de régulation:  épuration et lutte contre 
les inondations, stockage du carbone, cycle de l’eau …
→ Services culturels: activités récréatives, valeurs 
spirituelles et esthétiques, éducation …

SERVICES ECO-SYSTEMIQUES:
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spirituelles et esthétiques, éducation …
→ Services de soutien: formation des sols, 
photosynthèse et cycle des nutriments …

o Difficulté de chiffrer certains de ces services, 
handicap vu dominance de la loi du marché



Slide 8

Relations multiples, complexes et intimes 
entre les services écosystémiques et le bien-
être humain



Réserves
naturelles 

Zones de 
Augmentation du 
potentiel d’accueil 
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Zones de 
liaison

Zones de 
développement

potentiel d’accueil 
de la vie sauvage 
sur l’ensemble du 
territoire 
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Réseau ����

Wallonie ����

Développement du réseau naturel

Développement du réseau d’acteurs

Sur tout le territoire wallon
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Nature ����

Avec l’appui des autorités publiques

La nature est au cœur de l’action



Pour chaque m² d ’espace utilisé 

Réseau Wallonie Nature 
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Comment faire ce que j’ai à 
faire aussi bien, en faisant 
mieux pour la nature ?

� Catalogue d’actions



L’ensemble du territoire,
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L’ensemble du territoire,

l’ensemble des acteurs…



2. L’outil charte
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⇒Signées sur base volontaire



Les carrières 
= milieux potentiellement très riches en 
biodiversité
= espèces et habitats rares et menacés
= présences durant l’extraction

CHARTE SECTORIELLE CARRIERS
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= présences durant l’extraction

� Une première charte signée en mai 2012 



1) La sensibilisation 
des membres

→une plaquette d’information générale sur 
la biodiversité en carrière. 

16

la biodiversité en carrière. 
→de nombreux articles dans son journal 
d’information 
→un séminaire sur le thème de la 
biodiversité 
→des visites de sites d’extraction



2) La diffusion de bonnes pratiques
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3) L’organisation d’une formation
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Charte sectorielle
« CARRIERES ET 
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« CARRIERES ET 
BIODIVERSITE »

2016-2020



3. Favoriser l’adoption d’une gestion 
favorable à la biodiversité aux abords 

des entreprises

Sensibilisation des entreprises et des PAE 
=> acteurs-relais: 

� Communes en PCDN : Charte communale pour des 
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� Communes en PCDN : Charte communale pour des 

entreprises « Nature admise »

� Intercommunales de développement économique: 
Charte « Parcs d’activité Nature admise »



AUGMENTER LA PRÉSENCE DES ÉLÉMENTS 
D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE

Mur en pierre sèche
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Mur en pierre sèche

Tas de bois
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3.1. Charte communale pour 
des entreprises « Nature admise »

La commune s’engage pour trois ans à
→ Sensibiliser les entreprises de son territoire.
→ Gérer les Parcs d’Activité Economique dont elle a 
la charge de façon à favoriser la biodiversité.
→ Maintenir les éléments naturels existants et les 
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→ Maintenir les éléments naturels existants et les 
développer.
→ Favoriser les espèces indigènes locales

� Subside PCDN
� Signalétique et outils RWN



CHARTE ENTREPRISES « NATURE ADMISE »

PCDN DE LOBBES

Projet pilote 2014Projet pilote 2014
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Bande fleurie
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Placement de 
nichoirs



Pré fleuri
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L’intercommunale s’engage pour 10 ans à
→ Concevoir et aménager les nouveaux parcs de façon à 
favoriser la biodiversité
→ Gérer les parties des Parcs d’activité économique dont elle 
a la charge de façon à favoriser la biodiversité et y adopter la 
gestion différenciée des espaces verts 
→ Participer à la diffusion de bonnes pratiques

3.2.Charte pour des Parcs d’Activité Economique 
« Nature admise »  en province de Namur
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→ Participer à la diffusion de bonnes pratiques
→ Proposer des chartes locales pour des parcs d’activité 
économique « Nature admise » avec:

- services extérieurs du DNF
- la Commune
- les entreprises (Club d’Entreprises)



FAVORISER L’ADOPTION D’UNE GESTION ÉCOLOGIQUE 
DES ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Exemple Aménagement de la Zone d’Activité Economique 
Tournai Ouest 2
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Bassin d’orage aménagé de manière naturelle



FAVORISER L’ADOPTION D’UNE GESTION ÉCOLOGIQUE 
DES ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Exemple Aménagement du PAE Crealys
(Bureau Economique de la Province de Namur - BEP)
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Charte pour des parcs d’activité 
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Charte pour des parcs d’activité 
économique « Nature admise » en 

Province de Namur



3.3. Les outils du Réseau Wallonie Nature
→outils: fiches techniques

- Construire un mur en « gabion » comme alternative au mur en pierre sèche

- Aménager un parking végétalisé

- Végétalisé un mur ou une clôture

- Créer et entretenir une mare naturelle

- Créer et entretenir un arbre têtard

- Planter une haie vive

- Favoriser le crapaud calamite
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- Favoriser le crapaud calamite

- Favoriser les papillons diurnes

- Favoriser le hérisson

- Favoriser les mésanges

- …
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→ outils: panneaux 
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→ outils: panneaux didactiques
→ outils: ….   
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4.Perspectives d’avenir

� La biodiversité peut s’intégrer dans l’entreprise de manière 
progressive.
� Nombreux atouts d’une meilleure prise en compte de la 
biodiversité au sein d’une entreprise:

→ contribution positive à un enjeu de société→ contribution positive à un enjeu de société
→ image, 
→ motivation du personnel, 
→ réduction des coûts d’entretien, 
→...

� L’entreprise n’est pas isolée face à la biodiversité.



5. Les acteurs de la biodiversité
5.1. Acteurs institutionnels

Le DNF, une administration régionale au service de la 
biodiversité avec quatre missions fondamentales : 

1. Rôle de gestion du patrimoine naturel régional
2. Rôle de conseil 
3. Autorité d’avis
2. Rôle de conseil 
3. Autorité d’avis
4. Rôle de police

En appui, d’autres départements sont sollicités par le DNF 
en matière de biodiversité : DEMNA, DRCE, DD, etc.



5.2. Autres acteurs

� Associations de conservation de la nature
� Centres régionaux d’initiation à l’environnement
� Plans communaux de développement de la nature

Contrats de rivière
Plans communaux de développement de la nature

� Contrats de rivière
� Parcs naturels
� Services environnement des communes 

et/ou éco-conseillers



6. Conclusions

� Essentiel de développer de la biodiversité sur 
l’ensemble du territoire et donc dans tous les 
secteurs d’activités.

� La prise en compte de la biodiversité, un 
élément de la durabilité de l’entreprise.



Merci 
pour votre attention

Julie RAHMEH Tél. : 081/33.61.51 
Julie.rahmeh@spw.wallonie.be
Catherine HAUREGARD Tél. : 081/33.58.78

Coordination:
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Catherine HAUREGARD Tél. : 081/33.58.78
catherine.hauregard@spw.wallonie.be

Avenue Prince de Liège, 7 – bureau 716
5100 Jambes
DGO3 - DEPARTEMENT DE LA NATURE ET DES FORÊTS
DIRECTION DE LA NATURE


